COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  DE NEZEL

SEANCE DU 18 OCTOBRE 2007

L’an deux mil sept, le jeudi dix huit octobre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire, dans la salle de réunion de la mairie.

Etaient présents : Mme VOINIER, Mlle BECHET, Messieurs, MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER et RENAULT. 

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés : Mme ABEL qui avait donné pouvoir à M.CARPENTIER



     M. DROUET qui avait donné pouvoir à M. LAIR

M.MAILLE a été élu secrétaire de séance : 

Aucune observation ni réserve n’ayant été formulée, le compte rendu de la séance précédente est adopté à l’unanimité.

INFORMATIONS

Remerciements :

· Monsieur le Maire a reçu des remerciements de M. et Mme Laquois qui ont fêté récemment leurs noces de diamant. Ils ont été heureux et émus de la cérémonie et de l’envoi de fleurs.

· L’Association de Chasse de Nézel a remercié la Municipalité pour le versement de la subvention annuelle  et pour le prêt de différentes salles nécessaires au bon fonctionnement de ses activités.

Elections municipales et cantonales de 2008 :

Les dates des prochaines élections municipales et cantonales viennent d’être officiellement fixées aux dimanches 09 et 16 mars 2008.

En application de l’article R.26 du Code Electoral, la campagne électorale pour le premier tour sera ouverte le lundi 25 février 2008 à 0 heure et close le samedi 08 mars 2008 à minuit. En conséquence, aucune cérémonie de citoyenneté ne pourra être organisée en 2008, conformément à l’article R.24-1 du dit code.

Un décret doit prochainement préciser les conditions d’application de la parité des conseillers généraux et des adjoints au Maires, ainsi que certaines mesures d’organisation des opérations électorales.

Monsieur le Maire précise que Nézel n’est pas concerné par les élections cantonales.

Dotation globale de fonctionnement exercice 2008 :

Monsieur le Maire a reçu un courrier de la Préfecture précisant les modalités de présentation et de dépôt des dossiers de candidatures. Il demande au Conseil Municipal et surtout à la Commission des Travaux de réfléchir aux éventuelles opérations à programmer, n’oubliant pas que nous avons de gros programmes en cours et que la montant de la D.G.E. n’est que de 30% des travaux hors taxe.

Accueil des gens du voyage :

Au titre du schéma départemental pour l’accueil des gens du voyage dans le département des Yvelines approuvé le 27 mars 2006, la Communauté de Communes Seine Mauldre (CCSM)  est inscrite dans le secteur Val de Seine, avec une obligation de réaliser 15 places en aire permanente d’accueil, en association avec la Communauté de Maule. 

A l’occasion du premier schéma départemental d’accueil des gens du voyage, une proposition de terrain avait été faite courant 2004 sur la Commune de Flins Sur Seine dans la zone des Chevries, puis a été abandonnée.

Le schéma ayant été publié le 05 mai 2006, il arrivera à son terme, le 05 mai 2008. Passée cette date, la CCSM sera mise en demeure de réaliser cette aire. En cas de non réalisation l’Etat peut se substituer aux collectivités ou aux E.P.C.I. défaillants, auquel cas ces opérations ne seraient pas subventionnées.

Cependant le montage d’un tel projet étant très complexe une prorogation de deux peut être envisagée. 

Monsieur le Maire informe que ce dossier a été débattu lors du dernier Bureau Communautaire. Un courrier sera adressé à notre Conseiller Général, afin qu’une réunion de concertation soit organisée avec la CCSM et la Ville de Maule. L’objectif est de trouver un terrain pour réaliser cette aire d’accueil.   

Prochain Conseil d’Ecole de l’Ecole Pasteur :

A la rentrée, Madame la Directrice a envoyé un courrier à Monsieur le Maire :

Elle remerciait tout d’abord l’effort financier de la Municipalité pour que la rentrée puisse se passer dans les meilleures conditions possibles. ( mobilier, équipement informatique, etc…) 

Puis elle a fait un état des lieux de la reprise des cours de piscine.

Le prochain Conseil d’Ecole aura lieu le 22 octobre et aura pour ordre du jour :

La présentation de l’équipe enseignante 

L’organisation du temps scolaire pour 2007/2008

Le compte rendu des élections des parents au Conseil d’Ecole : le rôle des parents d’élèves élus.

Les effectifs actuels et ceux prévus pour la prochaine rentrée.

Le vote du règlement intérieur pour l’année scolaire 2007/2008

La vie scolaire : - cantine et garderie périscolaire (actions menées cette année par la Commune) - travaux effectués dans les locaux scolaires.

Les éventuelles questions diverses.

Monsieur Turpin, Adjoint au Maire chargé des Affaires Scolaires et Monsieur Daniel Renault, Conseiller Municipal aux Affaires Scolaires, assisteront à cette réunion.

S.I.T.S. Mantes Maule Septeuil :

Monsieur le Maire a reçu le bilan de la rentrée de ce Syndicat de Transport Scolaire duquel Nézel fait partie. Celui-ci relate :

La préparation de la rentrée scolaire

Les effectifs au départ des écoles privées de Mantes La Jolie - Les effectifs au départ du Collège de la Vaucouleurs - Les effectifs à la rentrée 2007/2008

Les fraudes constatées entre le transfert du Lycée Saint Exupéry, vers le centre de Mantes la Jolie

La circulation des cars - La sécurité

Les tarifs du Syndicat des Transports d’Ile de France (STIF)

Les subventions du STIF.

Le calendrier provisoire des prochaines réunions du Syndicat Intercommunal de Transport Scolaire. : 10/12/2007- 28/01/2008 – 04/02/2008.

En raison du respect du quorum, il est demandé aux délégués de bien mémoriser ces dates. 

Ce compte rendu est à la disposition des intéressés, au secrétariat de mairie.

Comité Syndical du S.I.E.E.D. :      

La dernière réunion du S.I.E.E.D. a eu lieu le 08 octobre dernier et avait pour objet :

La titularisation de la responsable administrative du Syndicat.

Le fonctionnement des déchetteries qui ont été mises en place, à Garancières et à Houdan, et le projet d’ouverture d’une troisième.

Point sur l’exécution du contrat de collecte avec SEPUR suite aux incidents du mois d’août dont Monsieur le Maire avait parlé lors de la dernière réunion.

La réalisation des espaces verts des déchetteries par la Société Terre et Paysage

Le traitement et l’engazonnement des pelouses aux abords des locaux du S.I.E.E.D.

Des décisions d’ordre budgétaire

L’indemnité de conseil du Receveur

La rénovation des points d’apport volontaires et autorisations à donner au Président

Le taux de la T.E.O.M. (taxe d’enlèvement des ordures ménagères) pour la Commune de Villiers Saint Frédéric et son retrait du Syndicat pour rejoindre une Communauté de Communes.

L’exonération de la T.E.O.M. pour certains gros producteurs.

La mise en place d’un service DASRI : collecte des Déchets d’Activité de Soins à Risques Infectieux (seringues scalpels, et autres déchets médicaux, coupants ou piquants)

Ce compte rendu est à la disposition des intéressés, au secrétariat de mairie.

ORDRE DU JOUR

1. Régime indemnitaire des agents communaux

2. Création d’un poste d’Adjoint Administratif de 2ième classe

3. Achat des bancs de l’église, choix du fournisseur

4. Subvention au Lycée Van Gogh pour une classe de neige

5. Questions diverses 

1. Régime  indemnitaire des agents communaux :

Monsieur le Maire expose les différentes indemnités légales applicables actuellement :

L’IHTS : Indemnité Horaires pour Travaux Supplémentaires correspond au règlement des heures supplémentaires effectivement réalisées.

Elles sont limitées à 25 heures par mois.

Elles bénéficient de majorations. 

107 % pour les quatorze premières heures


            127 % pour les heures suivantes

Cas des agents à temps non complet
 : caractère exceptionnel uniquement, le calcul de l’ITS est identique à celles des agents à temps complet.

L’IFTS : Indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires est réservée aux fonctionnaires des catégories A et B, en fonction de leur indice brut terminal..

Pour Nézel : la Secrétaire de Mairie, catégorie A – indice brut terminal au plus égal à 801. 

L’IFTS est versée par rapport à un montant annuel de référence, indexé sur la valeur du point d’indice de la fonction publique.

Le montant individuel, ne peut dépasser huit fois le montant moyen annuel attaché à la catégorie dont relève l’agent.

Cette indemnité est versée mensuellement
Exemple de montant individuel : Pour la Secrétaire de Mairie  

· taux moyens annuels prévus par le décret et l’arrêté du 14 janvier 2002 susvisés, revalorisé au 1ier février 2007 :

IFTS de 2ème catégorie : 1 056.36 €
Ce taux moyen annuel, pourrait être majoré par l’autorité territoriale, à concurrence de 800 %

Soit une indemnité maximale brute annuelle de 8450.88 €.

L’IAT  : Indemnité d’Administration et de Technicité est réservé aux agents appartenant à certains  grades de la catégorie C et à ceux de la catégorie B dont l’indice brut est inférieur à 380.

Pour Nézel : cela concerne l’ensemble du personnel, excepté la Secrétaire de Mairie.

Le montant : Le montant moyen annuel de l’IAT est calculé par application à un montant de référence annuel, fixé par grade, et d’un coefficient multiplicateur d’ajustement compris entre         zéro et huit.

L’autorité territoriale détermine le montant individuel de l’IAT, qui ne peut donc dépasser 8 fois le montant de référence du grade considéré.

Cette indemnité est versée mensuellement.

Exemple d’IAT pour les  Adjoints Technqiues de 2ième classe :  

Montant annuel de référence au 1er janvier 2007, 439.97 €, auquel peut être appliqué un coefficient multiplicateur d’ajustement de huit ce qui donne une possibilité à l’autorité territoriale d’accorder une indemnité maximale annuelle brute de 3519.76 € 

L’indemnité d’exercice des missions des Préfectures : concerne certains grades d’emplois des filières techniques et administratives.

Le montant de cette indemnité est fixé dans la limité d’un montant de référence annuel fixé par arrêté ministériel pour chaque grade bénéficiaire.

Le montant individuel pourra être attribué en appliquant, à celui de référence, un coefficient d’ajustement compris entre 0,8 et 3.

Exemple : La secrétaire Mairie

L’indemnité d’exercice des missions des préfectures
Taux moyen du grade : 1 372.04 €
Ce montant sur décision de l’autorité territoriale peut être multiplié par un coefficient d’ajustement compris entre 0.8 et 3 soit une possibilité d’indemnité maximale annuelle brute de 4116.12 €.  

2. Prise en compte de l’absentéisme

L’absentéisme sera pris en compte pour le versement de l’ensemble des primes et indemnités du régime indemnitaire, selon les modalités suivantes :

· en cas d’arrêt pour maladie ordinaire, ou congés de longue maladie ou de longue durée, une retenue sera opérée selon la règle du 1/30ème au-delà de 10 jours ouvrés d’arrêt cumulés du 1er janvier au 31 décembre de l’année en cours.

3. Mise en place de critères d’attribution

Les précédentes délibérations ne précisaient pas de critères d’attribution des primes et indemnités, ce qui ne permettait pas d’en moduler individuellement le versement.

Les critères d’attribution seront les suivants :

· Manière de servir

· motivation et efficacité

· disponibilité

· relationnel et sens du service public

· Les fonctions de l’agent

· responsabilités exercées et/ou encadrement

· sujétions particulières

Le versement et le montant d’une prime ou indemnité seront à l’appréciation de la collectivité, et pourront être revus à tout moment.

Propositions : à compter du 1er janvier 2008

Mise en place de l’IAT pour tout le personnel de la catégorie C :

 ce qui  permettra :

· de verser une prime à l’ensemble du personnel de manière légale (depuis 1993, une prime de fin d’année est versée, grâce à l’institution d’une enveloppe complémentaire de crédit d’indemnité horaire pour travaux supplémentaires  ou d’indemnité forfaitaire)

· de procéder à des attributions individuelles qui tiennent compte de la valeur professionnelle des agents

· d’être plus cohérent avec les statuts des personnels de la CCSM et rétablir ainsi une meilleure équité entre les personnels des divers établissements.

· de continuer de verser la prime de polyvalence aux agents à l’accueil.

Mise en place de l’IHTS : Pour les personnels de la catégorie C 

Ce qui permettra :

· De payer des heures supplémentaires au bon taux :  
· De régulariser nos heures de surveillance de cantine  

Mise en place de l’IFTS pour la secrétaire de Mairie, catégorie A : 

Ce qui permettra : de lui attribuer une prime légale 

Mise en place de l’indemnité d’exercice des missions des Préfectures :
Cette indemnité serait attribuée à la Secrétaire de Mairie avec un coefficient d’ajustement de un, soit 114 € par mois. 

Le coût supplémentaire sur le budget  2008 sera d’environ 8000 à 10 000 €.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir en délibérer.

Le Conseil Municipal,


Vu le code général des Collectivités Territoriales,


Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,


Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 20,


Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et notamment ses articles 87, 88, 111 et 136,


Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 précitée,


Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires,


Vu le décret n° 2002-61 du 14 janvier 2002 relatif à l’indemnité d’administration et de technicité,


Vu l’arrêté du 14 janvier 2002, fixant les montants de référence de l’indemnité d’administration et de technicité,


Vu le décret n° 2002-63 du 14 janvier 2002 relatif à l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires des services déconcentrés,


Vu l’arrêté du 14 janvier 2002 relatif à l’application du décret susvisé,


Vu le décret n° 97-1223 du 26 décembre 1997 portant création de l’indemnité d’exercice de missions des préfectures,


Vu l’arrêté du 26 décembre 1997 fixant les montants de référence de l’indemnité d’exercice des missions des préfectures,


Vu l’arrêt du Conseil d’Etat n° 131247 et n° 131248 du 12 juillet 1995 autorisant un seul agent seul dans son grade à bénéficier du taux maximum individuel au titre du principe d’égalité de traitement,


Considérant qu’il y a lieu de fixer, selon les dispositions prévues par les textes susvisés, le régime indemnitaire des personnels des filières administrative, technique, sanitaire et sociale et police municipale,


Considérant qu’il appartient à l’organe délibérant de fixer les limites prévues par les textes susvisés la nature, les conditions d’attribution et le taux moyen des indemnités applicables à ces personnels,

Après en avoir délibéré, décide :

· D’instituer sur les bases ci-après les indemnités objet des dispositions du décret du 6 septembre 1991 précité :

FILIERES ADMINISTRATIVE, TECHNIQUE, SANITAIRE ET SOCIALE 

1 Pour la Secrétaire de Mairie :

· L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS) au taux moyen annuel prévus par le décret et l’arrêté du 14 janvier 2002 susvisés,

IFTS de 2ème catégorie : 1 056.36 €
Ce taux moyen annuel, indexé sur la valeur du point de la Fonction Publique Territoriale, pourra être majoré à concurrence de 800 %.

· L’indemnité d’exercice des missions des préfectures 

Taux moyen du grade : 1 372.04 €

Le montant individuel pourra être attribué en appliquant à celui de référence un coefficient d’ajustement compris entre 0,8 et 3.

2- Pour tous les agents de catégorie C

· Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) dans les conditions définies par le décret du 14 janvier 2002 susvisé.

Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures par mois et par agent, à l’exception des travaux supplémentaires qui pourraient être faits sur demande expresse de la collectivité, dans le cadre de circonstances exceptionnelles.

· L’indemnité d’administration et de technicité instituée par le décret n° 2002-61 du 14 janvier 2002.

Le montant de référence annuel de cette indemnité, indexé sur la valeur du point de la Fonction Publique Territoriale, pourra être affecté pour tous les grades concernés d’un coefficient multiplicateur d’ajustement compris entre 0 et 8.

· De rapporter les délibérations suivantes :

1. la délibération en date du 22 avril 1993 instituant le régime indemnitaire

2. la délibération en date du 22 avril 1993 instituant le régime indemnitaire des agents non titulaires. 

· Dit conformément à la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996, modifiant l’article 88 alinéa 2 de la loi du 26 janvier 1984, que les agents qui subiraient une baisse de leur régime indemnitaire, dans le cadre de la mise en place des nouvelles dispositions réglementaires, bénéficieront, à titre individuel, du maintien du montant du régime indemnitaire dont ils bénéficiaient en application des dispositions réglementaires antérieures.

· Dit que le Maire fixera les attributions individuelles en fonction des critères suivants :

ABSENTEISME

Le versement des primes et indemnités est maintenu pendant les périodes de :

· Congés annuels ou autorisations exceptionnelles d’absence

· Congés de maternité, état pathologique et congés d’adoption

· Congés de paternité

· Accidents de travail

· Maladies professionnelles dûment constatées

En cas d’arrêt de travail pour maladie ordinaire, congés de longue maladie ou de longue durée, une retenue sera opérée par application de la règle du 1/30ème au-delà de 10 jours ouvrés d’arrêt cumulés du 1er janvier au 31 décembre de l’année en cours.

CRITERES D’ATTRIBUTION

Les primes et indemnités susvisées seront modulées selon :

· la manière de servir de l’agent

· les fonctions de l’agent

a- Manière de servir

Les critères pris en compte sont :

1. Motivation et efficacité

2. Disponibilité

3. Relationnel et sens du service public

b- Fonctions de l’agent

Les critères pris en compte sont :

1. Responsabilités exercées et/ou encadrement

2. Sujétions particulières

· Dit que le montant des indemnités pourra être révisé en cours d’année.

· Dit que le versement des primes et indemnités fixées par la présente délibération sera effectué mensuellement.

· Précise que les primes et indemnités susvisées seront revalorisées en fonction des textes en vigueur.

· Dit que les présentes dispositions prendront effet au 1er janvier 2008.

· Dit que l’ensemble de ces dispositions sont applicables aux agents titulaires et stagiaires à temps complet ou temps non complet, des filières administrative, technique, sanitaire et sociale.

      Pour les agents à temps non complet, les primes seront versées au prorata du temps  
effectué.

· Dit que les dépenses correspondantes sont prévues au budget 2008.

2 - Création d’un poste d’Adjoint Administratif de 2ième classe :

Monsieur le Maire expose :

Le Contrat d’Accompagnement à l’emploi de Madame Brousse, arrive à terme.

Pendant deux ans elle a reçu une formation d’Adjoint Administratif. Elle a occupé cet emploi à la mairie, pour l’accueil des administrés et le service postal, en aménagement de temps avec deux autres agents.

Monsieur le Maire rappelle qu’à Nézel nous profitons pleinement de ces formules d’emploi aidé par l’Etat et que genre de contrat induit, si la nécessité perdure, l’ouverture du poste correspondant. Il souligne qu’à chaque fois qu’elle a pu le faire, la municipalité a concrétisé ce genre d’opération. 

Dans le cas présent, l’agence postale communale étant viable, il propose de créer un poste d’adjoint administratif à temps non complet (20 heures hebdomadaires)

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir en délibérer. 

Le Conseil Municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 83‑634 du 13 juillet 1983 modifiée sur les droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84‑53 du 26 janvier 1984 modifiée sur les dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu le budget communal,

Considérant la nécessité de répondre à l’accroissement de l’activité du service d’accueil à la mairie en raison de la création de l’agence postale,


Considérant la candidature de Madame Nathalie Brousse qui occupe ce poste depuis deux ans, dans le cadre d’un contrat d’accompagnement à l’emploi,

Après en avoir délibéré décide à l’unanimité :

· De créer, à compter du premier novembre 2007, un emploi d’Adjoint Administratif de 2ième classe à temps non complet de vingt heures hebdomadaires. 
· Dit que l’agent affecté à ce poste aura pour fonctions l’accueil de la mairie, des travaux d’Etat Civil, d’élections, de comptabilité, d’urbanisme et d’administration générale ainsi que le fonctionnement de l’agence postale. 

· Dit que l’agent sera rémunéré sur la base de l’échelle 3 indice brut 281 majoré 283.

· D’inscrire les crédits nécessaires au budget communal (chapitre 012, article 6411).

· Demande à Monsieur le Maire de prendre l’arrêté de nomination correspondant.

· Dit que copie de la présente délibération sera transmise au centre de gestion.

3- Achat des bancs de l’église, choix du fournisseur :

Monsieur le Maire expose qu’il a fait une publicité comme lui prescrit la Loi , comme suit :


Annonce légale dans « LE PARISIEN » : il a eu 4 réponses

1. DICOREP

de Milly la Foret (91)


    


2. HOUSSARD

de St Seraing / Avranches (68)



3. J.S. BRUNET

de Challans (85)



  

4. STELLA

de Mazamet (81)



  

La Commission des Travaux a retenu la proposition de la Société STELLA : du fait qu’elle est la mieux disante, tant au niveau du prix que de la qualité de sa fabrication (bancs en chêne avec trois empiétements).

Le Conseil Municipal, entendu cet exposé et après en avoir délibéré,

*       décide à l’unanimité de retenir la proposition de l’Entreprise STELLA pour un montant T.T.C. de : 19 127, 77 euros (dix neuf mille cent vingt sept euros soixante dix sept cents)                   

*       charge Monsieur le Maire de signer le devis                                                                                                                                  *       monter le dossier                                                                                                                                                                              *       faire en tous points, le nécessaire en cette affaire.

4 - Subvention au Lycée Van Gogh pour une classe de neige :

Monsieur le Maire expose que des professeurs du Lycée Van Gogh ont sollicité une participation financière des collectivités, pour un stage d’initiation au ski pour les classes qui ont pris « option sport » au BAC.  Sachant que le coût total de 366 euros par élève comprend le transport, l’hébergement en pension complète, l’encadrement des cours, la location du matériel les frais de remontées mécaniques.

Trois enfants de Nézel sont concernés.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

· décide à l’unanimité d’attribuer une subvention de soixante euros par enfant, soit un total de cent quatre vingts euros.

· dit que cette dépense sera prise sur les crédits ouverts au budget 2007 section de fonctionnement compte 6574.

QUESTIONS DIVERSES :

5 -Retrait du S.I.E.E.D., de la Commune de Villiers Saint Frédéric :

Monsieur le maire informe que la Commune de Villiers Saint Frédéric a demandé de quitter le Syndicat Intercommunal d’Enlèvement et d’Elimination des Déchets urbains pour rejoindre la Communauté de Communes « Cœur d’Yvelines) 

Il rappelle que l’E.P.C.I.  a déjà donné son accord 

Le Conseil Municipal, 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Considérant la délibération du S.I.E.E.D. en date du 08 octobre 2007 

Après en avoir délibéré,

· Accepte à l’unanimité le retrait de la Commune de Villiers Saint Frédéric ( Yvelines) du S.I.E.E.D., à partir du premier janvier deux mil huit

· Dit que cette décision ne prendra effet qu’après règlement de toutes les sommes dues par la Commune de Villiers Saint Frédéric au S.I.E.E.D., eu titre du parc des bacs et des emprunts en cours.

· Demande à Monsieur le Préfet des Yvelines, au terme de la consultation de toutes les communes adhérentes, de bien vouloir arrêter le retrait de cette commune du S.I.E.E.D.

6 -Décision budgétaire modificative :

Monsieur le Maire expose :

Comme suite à la décision ci-dessus concernant une subvention pour stage de ski, il est nécessaire d’ouvrir les crédits nécessaires.

D’autre part à la suite d’opération d’annulation de titres et de changement d’imputation, il est nécessaire de procéder à certains virements de compte à compte :

Le Conseil Municipal, entendu cet exposé

Après en avoir délibéré,

· décide à l’unanimité de procéder aux virements de compte à compte suivants :

Section de fonctionnement :

Chapitre 65 compte 6574 +   150   


Chapitre 011 compte 6188 –   150

Chapitre 67 compte 673   + 1000   


Chapitre 011 compte 6188 – 1000

Section d’investissement :

Chapitre 16 compte 165 + 1000



Chapitre 020 compte 020 - 1000

Tour de table

Monsieur Benson informe : 

1. que l’Assemblée Générale de la S.C.N. aura lieu le 24 octobre à 20 heures 30 et qu’au cours de cette réunion la section « guitare » sera validée.

2. Renseignements pris, il a eu confirmation que des lignes de cars remplaceront des lignes de train Mantes/ Plaisir ou Epône/Plaisir, supprimées en raison de leur non rentabilité. Ceci est aberrent, car les comptages ont été effectués au cours du mois d’août. Ces décisions sont explicitées au cours des réunions inter gares il serait utile que des élus s’y rendent afin de faire part de ces aberrations. Mr Guéguin répond que la communication concernant ces réunions est mal faite. Elle est effectuée par une société privée et non par la SNCF.

3. Il fait part que certaines communes ou établissements s’équipent de candélabres solaires. De même il existe des panneaux de signalisation clignotants qui fonctionnent de cette façon avec détecteurs de présence fonctionnant par cellule photovoltaïque. Ces nouveaux équipements répondent aux exigences écologiques et économiques.
Mlle Béchet fait  savoir : 

1. qu’elle s’est rendue, avec M. Mattiazzi à une réunion sur la défense de la Vallée de La Mauldre contre le projet de déviation de la R.D.191. A cette réunion, ils étaient les seuls défenseurs de la V.N.V.M. Les intervenants ont tout fait pour convaincre l’auditoire (environ 350 personnes) de la nocivité de ce projet. Ils préconisent les déviations locales. Autre solution : - Enlever le panneau directionnel sur Rambouillet-

2. que le chapeau du pilier du 34 Rue saint blaise a été détérioré par un camion de gros tonnage qui est monté sur le trottoir.

3. que le car de transport scolaire « accordéon » est surchargé (passagers debout) et que cela présente un certain danger. M. le Maire répond qu’il s’agit d’un bus et non d’un car et qu’en l’occurrence, les passagers debout sont autorisés.

Monsieur le Maire prévient : 
· que lors du prochain conseil municipal qui aura lieu le 22 novembre 2007,             M. D. Belhomme vice-président de la C.C.S.M. viendra présenter la maquette du futur centre aquatique interommunal.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt deux heures et quarante minutes.








Gilbert LAIR








Maire de Nézel
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